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 n° 90 504 du 26 octobre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 
l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 juillet 2012, par X, qui déclare être de nationalité roumaine, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 15 juin 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 

25 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. RASA loco Me E. AGLIATA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me S. MATRAY loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 23 septembre 2009, le requérant a introduit une demande d’attestation 

d’enregistrement en tant que travailleur indépendant. Le même jour, il a été mis en 

possession d’une telle attestation.  

 

1.2. Le 15 juin 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui 

a été notifiée le 28 juin 2012. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 
« En date du 23/09/2010, l'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

travailleur indépendant et a été mis en possession d’une attestation d'enregistrement. 

 

Or, il appert que l'intéressé ne répond plus aux conditions mises à son séjour. En effet, l'intéressé n'a 

jamais été affilié auprès d'une caisse d'assurance sociale pour travailleurs indépendants. Par ailleurs, 

l'intéressé bénéficie du revenu d'intégration sociale depuis au moins décembre 2011. Il ne remplit donc 

plus les conditions mises au séjour d'un travailleur indépendant. 

 

Dès lors, en application de l'article 42 bis § 1er de la loi du 15.12.1980, sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est donc mis fin au séjour de l'intéressé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-

après: la CEDH) en ce que « le requérant a tissé en Belgique de réels liens sociaux ; […] 

la vie privée et familiale du requérant est en Belgique [et] contraindre celui-ci à retourner 

en Roumanie au sein duquel il n’a plus d’attache serait contraire à l’article 8 de la 

[CEDH]. ». Faisant valoir dans son exposé des faits que le requérant « a cessé son 

activité commerciale pour prendre soin de son père », la partie requérante ajoute, dans 

l’exposé du préjudice grave et difficilement réparable allégué, que « l’exécution de l’acte 

attaqué aurait un effet manifestement disproportionné sur sa vie privée et serait 

susceptible de [le] séparer de son père atteint d’une maladie grave ».  

 

3. Discussion. 
 

3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.   

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie 

familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui 

doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 

150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La 

Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas 

possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 
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1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou 

des deux, s’apprécie en fait.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

3.2. S’agissant du lien entre le requérant et son père « atteint d’une maladie grave », le 

Conseil rappelle qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants 

mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants 

majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des droits 

de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs «ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que 

soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les 

liens affectifs normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, 

il y a lieu de prendre en considération toutes les indications que la partie requérante 

apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière de 

l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de l’enfant 

majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant.  

 

En l’espèce, le requérant se limite à invoquer qu’il a cessé son activité commerciale pour 

prendre soin de son père et que « l’exécution de l’acte attaqué aurait un effet 

manifestement disproportionné sur sa vie privée et serait susceptible de [le] séparer de 

son père atteint d’une maladie grave ». Cependant, le Conseil observe que ces éléments 

sont invoqués pour la première fois en termes de requête, et qu’il ne ressort nullement du 

dossier administratif que la partie défenderesse en était informée, avant la prise de la 

décision querellée. Il rappelle à cet égard la jurisprudence administrative constante en 

vertu de laquelle les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en 

temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour 

l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a 

été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

En tout état de cause, dès lors que la décision attaquée revêt une portée identique que la 

décision prise à l’égard du père du requérant, et pour laquelle un arrêt, n° 90 505 a été 

rendu par le Conseil de céans, le 26 octobre 2012, sa seule exécution ne saurait 

constituer un empêchement à la poursuite de la vie familiale du requérant et de son père.  

 

Par ailleurs, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que la seule 

affirmation du requérant, selon laquelle « il a tissé en Belgique de réels liens sociaux », 

relève d’une simple allégation non autrement étayée.  

 

Par conséquent, dans la mesure où il ressort à suffisance de l’ensemble des 

considérations émises dans les points qui précèdent que la décision attaquée n’est, en 

l’occurrence, pas susceptible de porter atteinte à la vie privée et familiale du requérant, le 

Conseil ne peut qu’estimer que l’on ne saurait sérieusement reprocher à la partie 

défenderesse d’avoir violé l’article 8 de la CEDH. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé.  

4. Débats succincts. 
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension, à laquelle la partie requérante n’a en tout état de cause 

pas intérêt, au vu des termes de l’article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée.  

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille douze 

par : 

 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 

 

 


